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Titre du document : Contestation d’agios
Nom de votre entreprise

Adresse

DDTEFP

Adresse

(Ville), le (date)

Lettre recommandée AR

Réf. : compte (numéro)
Objet : contestation d’agios


(Titre de civilité du chargé de clientèle de la banque),

L’analyse du dernier relevé bancaire du compte (numéro), édité le (date), fait état du prélèvement par vos soins de la somme de (montant) € au titre d’agios.

Sauf erreur de notre part, selon nos calculs, le taux d’intérêt appliqué serait de (montant du taux relevé) %. 

Or, nous avons signé avec votre établissement, le (date), une convention de compte dont l’article (référence) précise un taux d’intérêt d’agios de (montant du taux initial) %. 

Selon l’article 7 de la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992, la modification du taux des agios doit être soumise à notre accord. Or, nous n’avons pas été consultés à ce sujet. 

En conséquence, nous vous invitons à vérifier les intérêts prélevés et à créditer la quotité indûment prélevée.

En outre, conformément à la convention de compte qui nous lie, nous vous prions de veiller à appliquer dorénavant le taux initialement ​conclu. 

Nous vous prions d’agréer, (titre de civilité du chargé de clientèle), nos sincères salutations. 

Prometis éditeur des sites internet Super-Secretaire.com, Super-Comptable.com, Super-Commercial.com et Super-RH.com ne saurait, en aucun cas, être tenu responsable des dommages directs et indirects de toute nature, notamment et non limitativement : perte de clientèle, perte de commande, trouble commercial ou social quelconque, perte de bénéfice, perte d'image de marque, résultant de l’usage par l’utilisateur du présent modèle de document. Prometis ne pourra être tenu responsable en cas de poursuites judiciaires à l'encontre de l'utilisateur du fait de l'usage du présent modèle de document.


